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Faculté des sciences de la santé

Préambule
Les professeurs et professeures de la Faculté des sciences de la santé dont le lieu principal d’activités de recherche est situé hors-campus doivent payer leur espace de stationnement, souvent en plus du coût du permis de stationnement dont ils ont besoin lorsqu’ils sont sur le campus. La Faculté des sciences de la santé a établi la présente politique dans le but de promouvoir la recherche et de diminuer les coûts pour ses professeurs.

Conditions
Pour les professeurs et professeures à temps plein de la Faculté des sciences de la santé dont le lieu principal d’activités de recherche est situé hors-campus et qui possèdent déjà un permis de stationnement de l’Université d’Ottawa, la Faculté des sciences de la santé remboursera le coût d’un deuxième permis.

Procédures de remboursement
1. Les chercheur(e)s doivent remplir le formulaire ci-dessous :

FORMULAIRE DE DEMANDE DE

PERMIS DE STATIONNEMENT ADDITIONNEL

2. Les chercheur(e)s doivent obtenir l’autorisation et la signature du Doyen.
3. Les chercheur(e)s doivent soumettre leur formulaire signé et accompagné d’une preuve de paiement du premier permis de stationnement à l’Université d’Ottawa à la Directrice administrative de la Faculté des sciences de la santé.
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